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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   DAX
9 AV PAUL DOUMER BP303
40107 DAX CEDEX

GAISNE NICOLAS
247 IMP HAOUT D'IBARTHE
40350 POUILLON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   DAX
9 AV PAUL DOUMER BP303
40107 DAX CEDEX
Tél : 05 58 56 63 27
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES LANDES
CELL. FONC. DEP IMPLANTATION DAX
9 AVENUE PAUL DOUMER
BP 303
40107 DAX CEDEX
Tél : 05 58 56 63 03

Somme à payer

          734,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2024,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MB9FW2 PROP/INDIVIS GAISNE NICOLAS

MBMWP7 PROP/INDIVIS CASTAGNET ALEXANDRA
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      27,99        2,97       0,318       13,88       0,672

      27,99        2,89       0,369       14,23       0,614

       1522        1522        1522        1522        1522

        426          44           6         217           9         702

        426          44           6         217           9         702

         32

        734

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       52484 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest pour
6 €.
Il n'est pas possible d'éditer l'évolution de vos cotisations.

Références administratives : 400 01 112 039 233 233 K X




